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Les dirigeants du Congo pris dans un imbroglio judiciaire
Un homme d'affaires anglo-libanais mène une guérilla juridique contre la famille du président Denis Sassou-Nguesso
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avoir accéléré l'offensive. A force tobre, mais Francis Vasquez,
d'amendes et de dépassements l'avocat de M. Hojeij, du cabinet

,. ,. White &: Case, doute du fait qu'il
d echéances, la somme qu Il se présente.
réclame atteint désormais le ni-
veau vertigineux d'un milliard Par ailleurs. l'homme d'affaires,
de dollars (900 millions d'euros). qui consacre l'essentiel de son
Soit l'équivalent de 12%du PIB du temps à tenter d'obtenir le paie-
Congo. ment de sa dette, a aussi lancé des

procédures en France. Une saisie
de 6 millions d'euros puisés dans
les comptes en banque des autori-
tés congolaises en France a déjà
été permise par le tribunal de
grande instance de Paris, en
juillet 2015 et en décembre 2015-

Au Congo, M. Hojeij n'a cepen-
dant pas laissé que de bons souve-
nirs. Si personne ne conteste la
dette initiale, beaucoup de voix se
sont émues de la façon dont la
somme a gonflé de façon expo-
nentielle jusqu'à atteindre un mil-
liard de dollars. Les autorités
congolaises ont de leur côté tenté
de renverser la vapeur. Ellesont dé-
claré Commisimpex. en faillite
en 2012, lui attribuant une dette
fiscale de 700 millions d'euros. Ce
serait donc l'entreprise de M. Ho-
ieij qui devrait de l'argent au
Congo et non l'inverse. L'homme
d'affaires conteste ce verdict, qu'il
juge frauduleux et qui a égaiement
été rejeté par la justice française. _
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Les voyages des dignitaires
congolais aux Etats'Unis se
transforment de plus en

plus souvent en feuilleton judi-
ciaire. En juin, la femme du prési-
dent Denis Sassou-Nguesso, An-
toinette, avait reçu en main pro-
pre une citation à comparaître
lors d'un séjour à Washing-
ton. Mercredi 5 octobre, c'est le
ministre des finances congolais,
Calixte Ganongo, qui a été coincé
au détour d'un couloir d'un pa-
lace de la capitale américaine par
un représentant du cabinet d'avo-
cats White &: Case, qui lui a remis
l'ordre de venir s'expliquer dans
ses bureaux le 26 octobre.

Deux semaines plus tôt, Denis-
Christel Sassou-Nguesso,le fils du
président de la République du
Congo, connu pour son train de
vie luxueux et surnommé «Kiki
le pétrolier », a lui aussi reçu, le
19 septembre, une citation à com-
paraître au bureau des avocats.
Les deux hommes ne sont pas in-
criminés à titre personnel, mais
ont ordre de détailler ce qu'ils

savent des actifs possédés par le
Congo aux Etats-Unis.

Ces convocations judiciaires
sont les derniers rebondisse-
mentsde l'affaire Commisimpex,
une longue bataille qui oppose
l'homme d'affaires anglo-liba-
nais Mohsen Hojeij et Denis Sas-
sou-Nguesso, reconduit en mars
à la tête du pays après avoir
changé la Constitution et orga-
nisé une élection très controver-
sée. Dans les années 1980, le
premier possédait à Brazzaville
l'entreprise de BTPCommissions
Import Export (Commisimpex)
et a effectué pour le Congo une

Des points marqués
L'homme d'affaires a marqué des
points ces dernières années.
En 2000 et en 2013.il a remporté
deux jugements de la cour d'arbi-
trage de la Chambre de commerce
internationale (CCI),basée à Paris,
qui ont reconnu sa dette. Son
objectif est désormais de les faire
exécuter. fi faut pour cela les faire
reconnaître dans différents pays
pour essayer ensuite de saisir les
biens appartenant: au Congo ou
au dan de M. Sassou-Nguesso.

Aux Etats-Unis, c'est chose faite.
depuis décembre 2015, puisque la
cour du district de Columbia a re-
connu l'arbitrage de la CCI.ns'agit
désormais d'identifier les biens
qui peuvent éventuellement y être
saisis. Les avocats ont besoin
d'avoir plus d'informations s.urces
actifs pour certifier l'identité des
propriétaires. C'est dans ce cadre

qu'interviennent les citations à
comparaître. Ceux qui les reçoi-
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